
 

REMISE DE LA CROIX DE CHEVALIER DE LA LEGION 

D’HONNEUR A MONSIEUR ANDRE CAILLAU 

 

11 NOVEMBRE 2025 

 

 

Par décret en date du 4 juillet 2025 portant nomination dans 

l’ordre National de la Légion d’Honneur en faveur des Anciens 

Combattants de la Guerre de 1939-1945, à l’occasion du 80è 

anniversaire de la fin de la Seconde Guerre Mondiale, le 

Maréchal des Logis Chef André Caillau a été nommé Chevalier 

de la Légion d’Honneur. 

 Cette date du 11 novembre est symbolique pour André Caillau 

car il prend rang officiellement à compter de la date de 

réception dans l’Ordre de la légion d’Honneur. 

Après l’attribution de la Médaille Militaire le 31 décembre 

1980, cette nomination dans l’Ordre de la Légion d’Honneur 

consacre le parcours exceptionnel   marqué par le courage, 

l’engagement et le dévouement du dernier résistant vivant de 

Montaigut de Quercy. 

André Caillau est né le 23 février 1928 dans cette commune. Il 

est le fils d’Albert Caillau, boulanger à Montaigu de Quercy, 

grande figure de la Résistance locale. Marqué par la figure de 

son père, Albert, premier chef de la Section Cantonale de la 

87è Compagnie de l’Armée Secrète, arrêté et torturé par la 



Gestapo, André âgé d’à peine 16 ans prend sa relève à la 

boulangerie familiale. 

 Parallèlement à son métier, Il participe activement aux 

opérations de la Résistance locale. Il assiste notamment à deux 

parachutages de containers d’armes organisés en mai et juillet 

1944 autour de la Tuque de Pech Bertier à Montaigu de Quercy. 

Il assure également avec sa voiture personnelle la distribution 

clandestine d’armes et de vivres dans les fermes 

environnantes. Son engagement lui vaut d’être titulaire du 

certificat d’appartenance aux Forces Françaises de l’Intérieur 

(FFI). 

 Après la Résistance, André Caillau s’installe en 1953 dans le Lot 

où il ouvre sa propre boulangerie. En 1957, des problèmes de 

santé l’obligent à cesser son activité. 

En 1958, il entame donc une nouvelle carrière en intégrant la 

Gendarmerie Mobile. Entre 1958 et 1961 il effectue quatre 

séjours en Algérie dans le cadre des opérations de maintien de 

l’ordre en Algérie, reconnues officiellement en 1999 comme 

guerre d’Algérie.  

En 1962, il intègre la Gendarmerie Départementale où il 

occupe plusieurs postes de responsabilité, notamment à Eauze 

dans le Gers. A ce poste en 1968 il se distingue par un acte de 

bravoure civil en sauvant un baigneur de la noyade lors d’une 

permission. Cet acte lui vaut des félicitations officielles.  

De 1977 à 1983 il est affecté comme Maréchal des Logis Chef 

à Condom où il exerce des fonctions de Secrétaire de la 

Compagnie.  



Le parcours d’André Caillau est digne de la reconnaissance 

dont il fait l’objet aujourd’hui depuis son engagement dans la 

Résistance jusqu’à sa carrière dans la Gendarmerie en passant 

par sa participation à la Guerre d’Algérie. Son histoire 

personnelle se confond avec les grandes pages de l’Histoire 

Française du 20è siècle.  

Sa nomination dans l’Ordre de la Légion d’Honneur vient 

honorer les mérites éminents reconnus par la Nation. 


